
 

4-8, quai de Seine – F93584 Saint-Ouen Cedex - tel : +33 (0)1.40.12.02.34 – fax : +33 (0)1.40.12.97.25 –  
E-mail : gremco@gremco.fr  –  Site : www.gremco.fr 

Société Anonyme au capital de 320000 euros – RC B 332 389 279 – APE 516K 
 

 

REACH REGULATION / REGLEMENT REACH 

 

Confirmation on REACH Compliance / Confirmation du respect du Règlement REACH : 

 

The products or parts of products supplied to 
GREMCO contain no substances, the 
manufacturing, putting on the market or use of 
which is restricted pursuant to the provisions of 
the REACH Regulation, as amended or varied 
and all further releases as well as any national 
regulations issued in execution of this 
regulation;  

GREMCO sells constituted articles, for 
essential of polymers, which are exempted from 
recording as  « Guidance for monomer and 
polymers June 2007 paragraphes 3.2.1.1, 3.3, 
3.4 ». 

 Les produits ou parties de produits fournis à 
GREMCO ne contiennent aucune substance dont 
la fabrication, la mise sur le marché ou 
l’utilisation est restreinte en vertu du Règlement 
REACH, tel qu’il pourrait être modifié, ainsi que 
de l’ensemble des règlements nationaux qui 
pourraient être adoptés aux fins de son 
application ;  
GREMCO vend des articles constitués, pour 
l’essentiel de polymères, lesquels sont exemptés 
d'enregistrement au titre de la « Guidance for 
monomer and polymers June 2007 paragraphes 
3.2.1.1, 3.3, 3.4 ». 
 

We hereby confirm that we have fully 
complied, as far as applicable at this stage, and 
will fully comply with the requirements of the 
REACH Regulation, as amended or varied and 
all further releases as well as any national 
regulations issued in execution of this 
Regulation, as regards any products, parts of 
products or substances delivered to GREMCO.  

  Nous confirmons par le présent document nous 
être pleinement conformés, dans la mesure 
nécessaire à ce stade, et nous engageons à nous 
conformer à l’avenir aux exigences posées par le 
Règlement REACH, tel qu’il pourrait être 
modifié, ainsi qu’à l’ensemble des règlements 
nationaux qui pourraient être adoptés aux fins de 
son application, en ce qui concerne tous produits, 
parties de produits ou substances livrés à 
GREMCO.   

 
Par ailleurs Gremco a transmis un courrier à tous ses fournisseurs leur demandant de prendre toutes les 
dispositions nécessaires au respect de ces nouvelles obligations. 
 

Le correspondant Reach, coté client, chez Gremco, est :  
M B Le Toux  tel +33 140129859 fax : +33 140129725 email letoux@gremco.fr 
 
Espérant avoir répondu à votre attente, nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos 
sentiments distingués. 

 Saint Ouen, le 17 juillet 2008 

 


